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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRETE.

LE MINISTRE DE L1 EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3 i décembre 1 9 1 8 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modilié et complété par la loi du 2 3 juillet 1 9 2 7 ;

La commission des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

, Iif escalier ,...e.t...les....deux...êal.9r.ie.s....s.mr....Q.Q.ur.,....y.
-.compris le a plafonds, les .Ta8lus.tr.ade.s...et...la..por.te.
au..rez^de-cli6ussée de...I.f..&nc.i9.a...h8t.a.l....d.e:...la....Gor.o.s,.....
S.,...rue ....Feraand Crémiaux. à BAGNOIS..rSLTR-C.ïZE....{...,GfiXd)

appartenant à Madame ...Joseph QUIfTARD ., y.. ..ûa.nie.umn.t.
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Sontnscrit. ..ssur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ARTICLE 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d...^....

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son .exécution.

> R ntc «Parais, le 0.....U.L.y

Par délégation

Le Directeur de l'Architecture

T. S. V. P.


